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Décrets, arrêtés, circulaires

CONVENTIONS COLLECTIVES

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 13 juillet 2011 portant extension d’accords et d’avenants examinés
en sous-commission des conventions et accords du 6 juillet 2011

NOR : ETST1119551A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé,
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;
Vu l’arrêté du 23 juillet 1959 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale

des industries de l’habillement du 17 février 1958 (no 247) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;
Vu l’arrêté du 15 novembre 1961 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective

nationale des exploitations frigorifiques du 10 juillet 1956 (no 200) et des textes qui l’ont modifiée ou
complétée ;

Vu l’arrêté du 11 août 1965 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective des
industries métallurgiques, mécaniques et connexes de la région parisienne du 16 juillet 1954 (no 54) et des
textes qui l’ont modifiée et complétée ;

Vu l’arrêté du 29 mai 1969 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
du caoutchouc du 6 mars 1953 (no 45) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 3 février 1971 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des remontées mécaniques et domaines skiables du 15 mai 1968 (no 454) et des textes qui l’ont modifiée ou
complétée ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 1971 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des entreprises de l’industrie et des commerces en gros des viandes du 20 février 1969 (no 1534),
mise à jour par accord du 9 novembre 1988, et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 12 avril 1972 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des ouvriers du négoce des matériaux de construction du 17 juin 1965 (no 398) et des textes qui l’ont modifiée
ou complétée ;

Vu l’arrêté du 12 avril 1972 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des employés, techniciens et agents de maîtrise du négoce des matériaux de construction du 17 novembre 1969
(no 533) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 7 août 1972 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des cadres du négoce des matériaux de construction du 21 mars 1972 (no 652) et des textes qui l’ont modifiée
ou complétée ;

Vu l’arrêté du 4 janvier 1974 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective des
industries et du commerce de la récupération et du recyclage du Nord et du Pas-de-Calais du 6 décembre 1971
(no 637), devenue convention collective nationale des industries et du commerce de la récupération et du
recyclage par l’avenant no 1 du 12 janvier 2010, et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 1976 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale du personnel des services interentreprises de médecine du travail du 20 juillet 1976 (no 897) et des
textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 1977 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
pour les ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise de la distribution des papiers-cartons (commerces
de gros) du 28 juillet 1975 (no 802) et des textes qui l’ont modifiée et complétée ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 1978 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des laboratoires d’analyses médicales extrahospitaliers du 3 février 1978 (no 959) et des textes qui
l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 30 octobre 1981 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des services de l’automobile du 15 janvier 1981 (no 1090) et des textes qui l’ont complétée ou
modifiée ;

Vu l’arrêté du 27 septembre 1984 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des ingénieurs et cadres de la distribution des papiers et cartons (commerce de gros) du
12 janvier 1977 (no 925) et des textes qui l’ont modifiée et complétée ;
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Vu l’arrêté du 22 janvier 1987 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise de l’exploitation d’équipements thermiques et de génie
climatique du 7 février 1979 (no 998) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 1987 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des cadres, ingénieurs et assimilés des entreprises de gestion d’équipements thermiques et de climatisation du
3 mai 1983 (no 1256) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 20 juin 1988 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
du commerce de détail des fruits et légumes, épicerie et produits laitiers du 15 avril 1988 (no 1505) et des
textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 14 décembre 1989 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des commerces de détail de papeterie, fournitures de bureau, de bureautique et informatique du
15 décembre 1988 (no 1539) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 2 avril 1992 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 (no 1619) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 20 août 1993 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des maisons d’étudiants du 27 mai 1992 (no 1671) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 6 octobre 1993 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des collaborateurs salariés des cabinets d’économistes de la construction et de métreurs-vérificateurs du
16 avril 1993 (no 1726) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 1996 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des cabinets et cliniques vétérinaires du 5 juillet 1995 (no 1875) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 6 décembre 1996 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des organismes de tourisme du 5 février 1996 (no 1909) et des textes qui l’ont modifiée ou
complétée ;

Vu l’arrêté du 7 mai 1997 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale du
négoce de bois d’œuvre et produits dérivés du 17 décembre 1996 (no 1947) et des textes qui l’ont complétée ou
modifiée ;

Vu l’arrêté du 7 octobre 1997 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des fleuristes, de la vente et des services des animaux familiers du 21 janvier 1997 (no 1978) et des textes qui
l’ont modifiée ou complétée ;

Vu les arrêtés du 15 juin 1998 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective des
industries métallurgiques, électriques, électroniques et connexes du département des Vosges du 16 mars 1998
(no 2003) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 13 août 1998 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
de la pharmacie d’officine du 3 décembre 1997 (no 1996) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2004 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale de l’assainissement et de la maintenance industrielle du 21 mai 2002 (no 2272) et des textes qui l’ont
modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2005 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des mannequins adultes et mannequins enfants de moins de seize ans employés par les agences de mannequins
du 22 juin 2004 (no 2397) et des textes qui l’ont modifiée et complétée ;

Vu l’arrêté du 31 mai 2006 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des vétérinaires praticiens salariés du 31 janvier 2006 (no 2564) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 21 novembre 2006 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale du sport du 7 juillet 2005 (no 2511) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2009 portant extension de l’accord national professionnel du 4 novembre 2008 relatif
aux classifications dans diverses branches des industries alimentaires ;

Vu l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/01) portant révision des dispositions de l’annexe I : Régime de
prévoyance des non-cadres, points A, C, D et E, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des
laboratoires d’analyses médicales extrahospitaliers du 3 février 1978 (no 959) ;

Vu l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/01) portant révision des annexes I et IV des dispositions
générales, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des laboratoires d’analyses médicales
extrahospitaliers du 3 février 1978 (no 959) ;

Vu l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/01) portant révision des dispositions de l’article 5 de l’annexe I :
Régime de prévoyance des non-cadres, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des
laboratoires d’analyses médicales extrahospitaliers du 3 février 1978 (no 959) ;

Vu l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/01) portant révision des dispositions de l’article 6, A, B et D, de
l’annexe IV : Régime de prévoyance des cadres et assimilés, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des laboratoires d’analyses médicales extrahospitaliers du 3 février 1978 (no 959) ;

Vu l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/01) portant révision des dispositions de l’article 5 de
l’annexe IV : Régime de prévoyance des cadres et assimilés, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des laboratoires d’analyses médicales extrahospitaliers du 3 février 1978 (no 959) ;
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Vu l’accord du 10 décembre 2010 (BO 2011/16) portant création de la commission paritaire de validation
des accords conclus dans les entreprises de la branche, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale de l’assainissement et de la maintenance industrielle du 21 mai 2002 (no 2272) ;

Vu l’avenant no 22 du 10 décembre 2010 (BO 2011/16), relatif à l’actualisation des codes NAF, à la
convention collective nationale de l’assainissement et de la maintenance industrielle du 21 mai 2002 (no 2272) ;

Vu l’accord du 26 janvier 2011 (BO 2011/17) relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes et à la mixité des emplois, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des services de
l’automobile du 15 janvier 1981 (no 1090) ;

Vu l’avenant no 1 du 15 juin 2010 (BO 2011/09) à l’accord national professionnel du 4 novembre 2008
relatif aux classifications dans diverses branches des industries alimentaires ;

Vu l’accord du 5 janvier 2011 (BO 2011/16) portant création d’une commission paritaire de validation des
accords d’entreprises, conclu dans le cadre de la convention collective nationale du négoce de bois d’œuvre et
produits dérivés du 17 décembre 1996 (no 1947) ;

Vu l’avenant du 24 septembre 2010 (BO 2011/03), portant modification du titre V relatif à l’accord du
5 juin 1987 sur le régime de prévoyance et à l’accord du 22 novembre 1991 sur la retraite complémentaire, à la
convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 (no 1619) ;

Vu l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/08) relatif au fonctionnement des instances paritaires, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale du caoutchouc du 6 mars 1953 (no 45) ;

Vu l’avenant no 76 du 2 novembre 2010 (BO 2010/52), portant création d’une commission paritaire nationale
de validation, à la convention collective nationale des exploitations frigorifiques du 10 juillet 1956 (no 200) ;

Vu l’avenant no 1 du 15 décembre 2010 (BO 2011/06) à l’accord du 1er juillet 2009 relatif aux classifications
professionnelles, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des fleuristes, de la vente et des
services des animaux familiers du 21 janvier 1997 (no 1978) ;

Vu l’avenant no 10 du 28 septembre 2010 (BO 2010/52) à l’accord du 9 décembre 1997 relatif à la
prévoyance, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des fleuristes, de la vente et des services
des animaux familiers du 21 janvier 1997 (no 1978) ;

Vu l’avenant no 91 du 21 octobre 2010 (BO 2010/49), relatif à la modification du régime frais de santé, à la
convention collective nationale du commerce de détail des fruits et légumes, épicerie et produits laitiers du
15 avril 1988 (no 1505) ;

Vu l’accord du 21 septembre 2010 (BO 2010/49) portant modification des modalités d’indemnisation de la
maladie et de la maternité, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des industries de
l’habillement du 17 février 1958 (no 247) ;

Vu l’avenant no 45 du 6 décembre 2010 (BO 2011/17), relatif à la prime d’ancienneté, à la convention
collective nationale des maisons d’étudiants du 27 mai 1992 (no 1671) ;

Vu l’avenant no 2 du 17 janvier 2011 (BO 2011/13), relatif aux modalités de rémunération du mannequin, à
la convention collective nationale des mannequins adultes et mannequins enfants de moins de seize ans
employés par les agences de mannequins du 22 juin 2004 (no 2397) ;

Vu l’avenant no 1 du 20 janvier 2011 (BO 2011/15) modifiant l’article 3-2-2 de l’accord du 28 novembre 2006
relatif à la mise en œuvre de la formation professionnelle tout au long de la vie, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale du personnel des services interentreprises de médecine du travail du
20 juillet 1976 (no 897) ;

Vu l’avenant du 30 novembre 2010 (BO 2010/52), relatif à la prévoyance complémentaire, à la convention
collective des industries métallurgiques, mécaniques et connexes de la région parisienne du 16 juillet 1954
(no 54) ;

Vu l’avenant du 22 décembre 2010 (BO 2011/08) à l’accord du 26 octobre 2007 relatif à la désignation et au
suivi de l’organisme de prévoyance gestionnaire de la garantie décès prévue par l’article 38 de l’avenant
« Mensuels », conclu dans le cadre de la convention collective des industries métallurgiques, électriques,
électroniques et connexes du département des Vosges du 16 mars 1998 (no 2003) ;

Vu l’avenant no 8 du 17 novembre 2010 (BO 2011/13) à l’avenant no 4 du 20 janvier 1999 sur la prévoyance
à la convention collective nationale des collaborateurs salariés des cabinets d’économistes de la construction et
de métreurs-vérificateurs du 16 avril 1993 (no 1726) ;

Vu l’avenant du 8 décembre 2010 (BO 2010/52) portant révision de l’accord du 22 février 2006 relatif à la
prise en charge des frais consécutifs au fonctionnement de la négociation collective des instances paritaires
(articles 3.1 et 3.2), conclu dans le cadre de la convention collective nationale des commerces de détail de
papeterie, fournitures de bureau, de bureautique et informatique du 15 décembre 1988 (no 1539) ;

Vu l’avenant du 8 décembre 2010 (BO 2010/52) portant révision de l’accord du 22 février 2006 relatif à la
prise en charge des frais consécutifs au fonctionnement de la négociation collective des instances paritaires
(article 2), conclu dans le cadre de la convention collective nationale des commerces de détail de papeterie,
fournitures de bureau, de bureautique et informatique du 15 décembre 1988 (no 1539) ;

Vu l’accord du 1er décembre 2010 (BO 2011/10) relatif au régime de prévoyance du personnel non cadre,
conclu dans le cadre de la convention collective nationale de la pharmacie d’officine du 3 décembre 1997
(no 1996) ;
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Vu l’accord du 1er décembre 2010 (BO 2011/06) relatif à l’instauration d’un régime unique de frais de soins
de santé en faveur des cadres et assimilés cadres retraités, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale de la pharmacie d’officine du 3 décembre 1997 (no 1996) ;

Vu l’accord du 4 octobre 2010 (BO 2010/51) relatif à la création d’une commission paritaire de validation
des accords d’entreprise, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des industries et du
commerce de la récupération et du recyclage du 6 décembre 1971 (no 637) ;

Vu l’avenant no 3 du 8 juillet 2009 (BO 2009/48) portant modification de l’accord du 9 avril 2008 relatif à la
mise en place d’un régime de prévoyance complémentaire, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des industries et du commerce de la récupération et du recyclage du 6 décembre 1971 (no 637) ;

Vu l’avenant no 44 du 16 juin 2010 (BO 2011/09), portant modification de l’article 21 bis (régime de
prévoyance), à la convention collective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables du
15 mai 1968 (no 454) ;

Vu l’avenant no 50 du 14 janvier 2011 (BO 2011/22) relatif à la réécriture de l’article 17 (Durée du travail)
de la convention collective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables du 15 mai 1968 (no 454) ;

Vu l’avenant no 53 du 15 décembre 2010 (BO 2011/17), relatif au CQP « Animateur de tennis de table », à
la convention collective nationale du sport du 7 juillet 2005 (no 2511) ;

Vu l’avenant no 54 du 15 décembre 2010 (BO 2011/17), relatif au CQP « Moniteur de squash », à la
convention collective nationale du sport du 7 juillet 2005 (no 2511) ;

Vu l’avenant no 55 du 15 décembre 2010 (BO 2011/17), relatif au CQP « Initiateur en motocyclisme », à la
convention collective nationale du sport du 7 juillet 2005 (no 2511) ;

Vu l’avenant no 56 du 10 février 2011 (BO 2011/17), relatif au CQP « Assistant moniteur de pilotes de
planeurs », à la convention collective nationale du sport du 7 juillet 2005 (no 2511) ;

Vu l’avenant du 1er décembre 2010 (BO 2011/10) remplaçant l’avenant du 6 juillet 2004, relatif aux frais de
déplacement des délégués dûment mandatés, à la convention collective nationale des organismes de tourisme
du 5 février 1996 (no 1909) ;

Vu l’avenant no 44 du 25 octobre 2010 (BO 2010/50), relatif à la mise en place d’un régime de
remboursement complémentaire des frais de santé, à la convention collective nationale des cabinets et cliniques
vétérinaires du 5 juillet 1995 (no 1875) ;

Vu l’avenant no 19 du 25 octobre 2010 (BO 2010/50), relatif à la mise en place d’un régime de
remboursements complémentaires des frais de santé, à la convention collective nationale des vétérinaires
praticiens salariés du 31 janvier 2006 (no 2564) ;

Vu l’avenant no 78 du 4 février 2011 (BO 2011/18), relatif à la revalorisation des salaires minima et à la
prime d’ancienneté, à la convention collective nationale des entreprises de l’industrie et des commerces en gros
des viandes du 20 février 1969 (no 1534) ;

Vu l’accord du 11 janvier 2011 (BO 2011/16) portant création d’une commission paritaire de validation des
accords, conclu dans le cadre des conventions collectives nationales des cadres du négoce des matériaux de
construction du 21 mars 1972 (no 652), des ouvriers du négoce des matériaux de construction du 17 juin 1965
(no 398) et des employés, techniciens et agents de maîtrise du négoce des matériaux de construction du
17 novembre 1969 (no 533) ;

Vu l’accord du 13 décembre 2010 (BO 2011/17) relatif à la répartition de la contribution versée au Fonds
paritaire de sécurisation des parcours professionnels, conclu dans le cadre des conventions collectives des
ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise de l’exploitation d’équipements thermiques et de génie
climatique du 7 février 1979 (no 998) et des cadres, ingénieurs et assimilés des entreprises de gestion
d’équipements thermiques et de climatisation du 3 mai 1983 (no 1256) ;

Vu l’avenant interprétatif du 10 février 2010 (BO 2011/07) de l’avenant no 2 à l’accord du 19 novembre 2008,
conclu dans le cadre des conventions collectives nationales pour les ouvriers, employés, techniciens et agents
de maîtrise de la distribution des papiers-cartons (commerces de gros) du 28 juillet 1975 (no 802) et des
ingénieurs et cadres de la distribution des papiers et cartons (commerce de gros) du 12 janvier 1977 (no 925) ;

Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ;
Vu les avis publiés au Journal officiel des 12 décembre 2009, 7 janvier 2011, 13 janvier 2011,

18 janvier 2011, 19 janvier 2011, 3 février 2011, 8 février 2011, 17 février 2011, 23 février 2011, 10 mars 2011,
11 mars 2011, 22 mars 2011, 23 mars 2011, 31 mars 2011, 1er avril 2011, 16 avril 2011, 27 avril 2011,
7 mai 2011, 14 mai 2011, 20 mai 2011, 21 mai 2011, 25 mai 2011, 28 mai 2011 et 25 juin 2011 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission des conventions

et accords), rendu en séance du 6 juillet 2011,

Arrête :

Art. 1er. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des laboratoires d’analyses médicales extrahospitaliers du
3 février 1978 (no 959), les dispositions de :

– l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/01) portant révision des dispositions de l’annexe I : Régime de
prévoyance des non-cadres, points A, C, D et E, conclu dans le cadre de ladite convention collective ;
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– l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/01) portant révision des annexes I et IV des dispositions
générales, conclu dans le cadre de ladite convention collective ;

– l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/01) portant révision des dispositions de l’article 5 de l’annexe I :
Régime de prévoyance des non-cadres, conclu dans le cadre de ladite convention collective ;

– l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/01) portant révision des dispositions de l’article 6, A, B et D, de
l’annexe IV : Régime de prévoyance des cadres et assimilés, conclu dans le cadre de ladite convention
collective ;

– l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/01) portant révision des dispositions de l’article 5 de l’annexe IV :
Régime de prévoyance des cadres et assimilés, conclu dans le cadre de ladite convention collective.

Art. 2. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale de l’assainissement et de la maintenance industrielle du
21 mai 2002 (no 2272), les dispositions de :

– l’accord du 10 décembre 2010 (BO 2011/16) portant création de la commission paritaire de validation des
accords conclus dans les entreprises de la branche, conclu dans le cadre de ladite convention collective ;

– l’avenant no 22 du 10 décembre 2010 (BO 2011/16), relatif à l’actualisation des codes NAF, à ladite
convention collective.

Art. 3. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des services de l’automobile du 15 janvier 1981 (no 1090),
tel qu’étendu par arrêté du 30 octobre 1981, les dispositions de l’accord du 26 janvier 2011 (BO 2011/17)
relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et à la mixité des emplois, conclu dans le
cadre de ladite convention collective.

Art. 4. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de l’accord national professionnel du 4 novembre 2008 relatif aux classifications dans diverses
branches des industries alimentaires, les dispositions de l’avenant no 1 du 15 juin 2010 (BO 2011/09) audit
accord.

Art. 5. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale du négoce de bois d’œuvre et produits dérivés du
17 décembre 1996 (no 1947), tel qu’il résulte des dispositions de l’avenant no IV du 24 juin 1997, les
dispositions de l’accord du 5 janvier 2011 (BO 2011/16) portant création d’une commission paritaire de
validation des accords d’entreprises, conclu dans le cadre de ladite convention collective.

Art. 6. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des cabinets dentaires du 17 janvier 1992 (no 1619), les
dispositions de l’avenant du 24 septembre 2010 (BO 2011/03), portant modification du titre V relatif à l’accord
du 5 juin 1987 sur le régime de prévoyance et à l’accord du 22 novembre 1991 sur la retraite complémentaire,
à ladite convention collective.

Art. 7. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale du caoutchouc du 6 mars 1953 (no 45), les dispositions de
l’accord du 2 décembre 2010 (BO 2011/08) relatif au fonctionnement des instances paritaires, conclu dans le
cadre de ladite convention collective.

Art. 8. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des exploitations frigorifiques du 10 juillet 1956 (no 200), tel
que modifié par l’avenant no 72 du 29 janvier 2008, les dispositions de l’avenant no 76 du 2 novembre 2010
(BO 2010/52), portant création d’une commission paritaire nationale de validation, à ladite convention
collective.

Art. 9. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des fleuristes, de la vente et des services des animaux
familiers du 21 janvier 1997 (no 1978), les dispositions de :

– l’avenant no 1 du 15 décembre 2010 (BO 2011/06) à l’accord du 1er juillet 2009 relatif aux classifications
professionnelles, conclu dans le cadre de ladite convention collective ;

– l’avenant no 10 du 28 septembre 2010 (BO 2010/52) à l’accord du 9 décembre 1997 relatif à la
prévoyance, conclu dans le cadre de ladite convention collective.

Art. 10. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale du commerce de détail des fruits et légumes, épicerie et
produits laitiers du 15 avril 1988 (no 1505), tel que modifié par l’avenant no 28 du 11 juin 1997, les
dispositions de l’avenant no 91 du 21 octobre 2010 (BO 2010/49), relatif à la modification du régime frais de
santé, à ladite convention collective.

Art. 11. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des industries de l’habillement du 17 février 1958 (no 247),
modifié par l’avenant no 22 du 7 juillet 1980, par l’accord professionnel du 21 décembre 1999 portant adhésion
de la convention collective nationale de l’industrie du bouton à la convention collective nationale des industries
de l’habillement et par l’accord professionnel du 22 novembre 2002 portant adhésion de la convention
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collective nationale de l’industrie de la bretelle et de la ceinture à la convention collective nationale des
industries de l’habillement, les dispositions de l’accord du 21 septembre 2010 (BO 2010/49), portant
modification des modalités d’indemnisation de la maladie et de la maternité, conclu dans le cadre de ladite
convention collective.

Art. 12. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des maisons d’étudiants du 27 mai 1992 (no 1671), tel qu’il
résulte de l’avenant no 7 du 6 octobre 1995, les dispositions de l’avenant no 45 du 6 décembre 2010
(BO 2011/17), relatif à la prime d’ancienneté, à ladite convention collective.

Art. 13. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des mannequins adultes et mannequins enfants de moins de
seize ans employés par les agences de mannequins du 22 juin 2004 (no 2397), tel que modifié par l’avenant du
22 juin 2005, les dispositions de l’avenant no 2 du 17 janvier 2011 (BO 2011/13), relatif aux modalités de
rémunération du mannequin, à ladite convention collective.

Art. 14. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale du personnel des services interentreprises de médecine du
travail du 20 juillet 1976 (no 897), les dispositions de l’avenant no 1 du 20 janvier 2011 (BO 2011/15)
modifiant l’article 3-2-2 de l’accord du 28 novembre 2006 relatif à la mise en œuvre de la formation
professionnelle tout au long de la vie, conclu dans le cadre de ladite convention collective.

Art. 15. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques et connexes de la région
parisienne du 16 juillet 1954 (no 54), modifié par l’accord du 11 juin 1979 tel qu’étendu par arrêté du
10 décembre 1979 et par l’avenant du 9 juillet 1990, et à l’exclusion de la réparation d’appareils électriques
pour le ménage non associée à un magasin de vente, les dispositions de l’avenant du 30 novembre 2010
(BO 2010/52), relatif à la prévoyance complémentaire, à ladite convention collective.

Art. 16. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective des industries métallurgiques, électriques, électroniques et connexes du
département des Vosges du 16 mars 1998 (no 2003), et à l’exclusion de la réparation d’appareils électriques
pour le ménage non associée à un magasin de vente, les dispositions de l’avenant du 22 décembre 2010
(BO 2011/08) à l’accord du 26 octobre 2007 relatif à la désignation et au suivi de l’organisme de prévoyance
gestionnaire de la garantie décès prévue par l’article 38 de l’avenant « Mensuels », conclu dans le cadre de
ladite convention collective.

Art. 17. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des collaborateurs salariés des cabinets d’économistes de la
construction et de métreurs-vérificateurs du 16 avril 1993 (no 1726), les dispositions de l’avenant no 8 du
17 novembre 2010 (BO 2011/13) à l’avenant no 4 du 20 janvier 1999 sur la prévoyance à ladite convention
collective.

Art. 18. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des commerces de détail de papeterie, fournitures de bureau,
de bureautique et informatique du 15 décembre 1988 (no 1539), les dispositions de :

– l’avenant du 8 décembre 2010 (BO 2010/52) portant révision de l’accord du 22 février 2006 relatif à la
prise en charge des frais consécutifs au fonctionnement de la négociation collective des instances paritaires
(articles 3.1 et 3.2), conclu dans le cadre de ladite convention collective ;

– l’avenant du 8 décembre 2010 (BO 2010/52) portant révision de l’accord du 22 février 2006 relatif à la
prise en charge des frais consécutifs au fonctionnement de la négociation collective des instances paritaires
(article 2), conclu dans le cadre de ladite convention collective.

Art. 19. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale de la pharmacie d’officine du 3 décembre 1997 (no 1996),
les dispositions de :

– l’accord du 1er décembre 2010 (BO 2011/10) relatif au régime de prévoyance du personnel non cadre,
conclu dans le cadre de ladite convention collective ;

– l’accord du 1er décembre 2010 (BO 2011/06) relatif à l’instauration d’un régime unique de frais de soins
de santé en faveur des cadres et assimilés cadres retraités, conclu dans le cadre de ladite convention
collective.

Art. 20. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des industries et du commerce de la récupération et du
recyclage du 6 décembre 1971 (no 637), tel que modifié par l’avenant no 1 du 12 janvier 2010, les dispositions
de :

– l’accord du 4 octobre 2010 (BO 2010/51) relatif à la création d’une commission paritaire de validation des
accords d’entreprise, conclu dans le cadre de ladite convention collective ;

– l’avenant no 3 du 8 juillet 2009 (BO 2009/48) portant modification de l’accord du 9 avril 2008 relatif à la
mise en place d’un régime de prévoyance complémentaire, conclu dans le cadre de ladite convention
collective.
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Art. 21. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables du
15 mai 1968 (no 454), modifié par l’avenant no 20 du 16 novembre 1995 étendu par arrêté du 25 juin 1997, les
dispositions de :

– l’avenant no 44 du 16 juin 2010 (BO 2011/09), portant modification de l’article 21 bis (Régime de
prévoyance), à ladite convention collective ;

– l’avenant no 50 du 14 janvier 2011 (BO 2011/22), relatif à la réécriture de l’article 17 (Durée du travail), à
ladite convention collective.

Art. 22. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale du sport du 7 juillet 2005 (no 2511), les dispositions de :

– l’avenant no 53 du 15 décembre 2010 (BO 2011/17), relatif au CQP « Animateur de tennis de table », à
ladite convention collective ;

– l’avenant no 54 du 15 décembre 2010 (BO 2011/17), relatif au CQP « Moniteur de squash », à ladite
convention collective ;

– l’avenant no 55 du 15 décembre 2010 (BO 2011/17), relatif au CQP « Initiateur en motocyclisme », à
ladite convention collective ;

– l’avenant no 56 du 10 février 2011 (BO 2011/17), relatif au CQP « Assistant moniteur de pilotes de
planeurs », à ladite convention collective.

Art. 23. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des organismes de tourisme du 5 février 1996 (no 1909),
modifié par l’avenant du 10 décembre 2001 tel qu’étendu par arrêté du 9 décembre 2002, les dispositions de
l’avenant du 1er décembre 2010 (BO 2011/10) remplaçant l’avenant du 6 juillet 2004, relatif aux frais de
déplacement des délégués dûment mandatés, à ladite convention collective.

Art. 24. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des cabinets et cliniques vétérinaires du 5 juillet 1995
(no 1875), tel que modifié par l’avenant no 14 du 10 février 2004, les dispositions de l’avenant no 44 du
25 octobre 2010 (BO 2010/50), relatif à la mise en place d’un régime de remboursement complémentaire des
frais de santé, à ladite convention collective.

Art. 25. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des vétérinaires praticiens salariés du 31 janvier 2006
(no 2564), les dispositions de l’avenant no 19 du 25 octobre 2010 (BO 2010/50), relatif à la mise en place d’un
régime de remboursements complémentaires des frais de santé, à ladite convention collective.

Art. 26. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des entreprises de l’industrie et des commerces en gros des
viandes du 20 février 1969 (no 1534), mise à jour par accord du 9 novembre 1988, tel que modifié par
l’avenant no 49 du 2 juillet 1996 et l’avenant no 70 du 8 avril 2008, les dispositions de l’avenant no 78 du
4 février 2011 (BO 2011/18), relatif à la revalorisation des salaires minima et à la prime d’ancienneté, à ladite
convention collective.

Art. 27. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans les champs
d’application de la convention collective nationale des cadres du négoce des matériaux de construction du
21 mars 1972 (no 652), tel que modifié par l’avenant du 13 avril 1988, de la convention collective nationale
des ouvriers du négoce des matériaux de construction du 17 juin 1965 (no 398), tel que modifié par
l’avenant no 48 du 2 mai 2007, et de la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de
maîtrise du négoce des matériaux de construction du 17 novembre 1969 (no 533), tel que modifié par
l’avenant no 50 du 2 mai 2007, les dispositions de l’accord du 11 janvier 2011 (BO 2011/16) portant création
d’une commission paritaire de validation des accords, conclu dans le cadre desdites conventions collectives.

Art. 28. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans les champs
d’application de la convention collective nationale des ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise de
l’exploitation d’équipements thermiques et de génie climatique du 7 février 1979 (no 998) et de la convention
collective nationale des cadres, ingénieurs et assimilés des entreprises de gestion d’équipements thermiques et
de climatisation du 3 mai 1983 (no 1256), les dispositions de l’accord du 13 décembre 2010 (BO 2011/17)
relatif à la répartition de la contribution versée au Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels,
conclu dans le cadre desdites conventions collectives.

Art. 29. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans les champs
d’application de la convention collective nationale pour les ouvriers, employés, techniciens et agents de
maîtrise de la distribution des papiers-cartons (commerces de gros) du 28 juillet 1975 (no 802), tel que modifié
par avenant du 13 décembre 2006, et de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la
distribution des papiers et cartons (commerce de gros) du 12 janvier 1977 (no 925), les dispositions de
l’avenant interprétatif du 10 février 2010 (BO 2011/07) de l’avenant no 2 à l’accord du 19 novembre 2008,
conclu dans le cadre desdites conventions collectives.

Art. 30. − L’extension des effets et sanctions des textes susvisés, conclus dans le cadre des conventions et
accords collectifs dont la liste est jointe en annexe du présent arrêté, prend effet à compter de la date de
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par lesdits textes.
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Art. 31. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 13 juillet 2011.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Nota. – Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicules conventions collectives, disponible
au centre de documentation de la direction de l’information légale et administrative, 29-31, quai Voltaire, Paris (7e).
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